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Secteur : Pays de Bière 
 

 

I. Arbonne -la-Forêt  

OAP N°1 : SECTEUR SAINT-ELOI 

Localisation et caractéristique du site : 

Le secteur dit « Saint-Eloi » se situe à la croisée des rues de Saint-Eloi et de la rue Neuve à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ-la-Forêt et les extensions urbaines plus récentes. Ce secteur a 

vocation à accueillir principalement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ centrale dans la commune et vient se connecter facilement au réseau 

routier et piéton de la commune. /Ŝǎ ǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

des murs de pierre qui offrent à cette dernière une certaine minéralité mais également une qualité 

architecturale. Une partie du mur qui délimite la parcelle par la rue de Saint-Eloi est détruite pour 

partie en son milieu. Les terrains sont constitués en partie de fonds de jardins et de prairies dont 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƧŁ ŘŞōǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Enjeux et objectifs : 

o Préserver la minéralité de la rue de Saint-Eloi créée par les alignements de murs ; 

o Sécuriser les sorties sur les rues de Saint-Eloi ; 

o Gérer le stationnement et organiser la circulation routière. 

 

1) Principes relatifs à la programmation et à la qualité de lɅinsertion architecturale des 

formes urbaines  

Vocation prévisionnelle des espaces :  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ afin de respecter une homogénéité vis-à-vis des tissus environnants. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ pour optimiser au mieux le 

secteur de densification et ne pas créer de délaissés.  

Qualité urbaine du projet : 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ la rue et 

du village. Un seul percement sera autorisé, là où le mur actuel est déjà partiellement détruit. Un 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ caractère 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ-la-Forêt. 

 

Le traitement de la placette devra être soigné et devra être pensé dans un souci de valorisation des 

patrimoines bâti, paysager et écologique de la commune. Les revêtements de la placette devront être 

qualitatifs et perméables et de préférence réalisés avec des ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ όƎǊŝǎΣ ǎŀōƭŜΧύΦ 
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Espaces publics :  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ζ résiduels ». On doit pouvoir affecter des usages, 

identifier des vocations et favoriser leur appropriation pour chaque espace public. Les espaces situés 

à proximité des logements doivent être aménagés comme des lieux à vivre pour les habitants : 

o parcs ou espaces de détente, 

o placettes aménagées, 

o espaces végétalisés. 

 

[Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ Υ 

o /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

o 9ŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

o 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ et 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Formes urbaines :  

Les nouvelles constructions répondront aux nouvelles normes énergétiques et proposeront des 

espaces de vie agréables. Les matériaux utilisés devront être pérennes et renforcer ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

 

Le projet devra prévoir un minimum de 4 à 6 logements individuels.  

 

Des dérogations aux règles de la zone sont possibles concernant ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 

rapport aux limites séparatives si ces dernières ne permettent pas de respecter la densité minimale 

fixée.  

 

Echéancier et phasage : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ est à prévoir à court terme.  

 

2) Principes relatifs à la qualité environnementale, paysagère et à la prévention des 

risques  

Espaces verts / espaces naturels :  

Le périmètre est entièrement localisé au sein du « Parc Naturel Régional du Gâtinais Français ». Le 

porteur de projet devra alors prendre en compte les orientations de cette Charte et en appliquer les 

mesures.   

 

Aussi, le sud-ouest du secteur est concerné par une zone humide identifiée par le SAGE (environ 200 

m²). La construction devra être évitée au niveau de cette zone. [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ. De manière 

générale, pour préserver et renforcer la dimension écologique du périmètre, le futur projet devra :  

o Limiter lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; 

o Respecter les coefficients de pleine terre et de biotope surfacique (cf. OAP thématique 

« Trame Verte et Bleue » et règlement du PLUi ; 

o Conserver autant que possible la végétation et les arbres existants ;  
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o Renforcer au maximum la végétation en renforçant les espaces verts publics et privés et les 

espaces verts spontanés ; 

o Mettre en place des aménagements légers à destination des espèces tels que des perchoirs, 

ƘƾǘŜƭǎ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŜǘŎΧ Τ 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ƴǳƭǘƛ-strates 

(cf. Liste des essences autorisées en annexe du PLUi).  

Paysage :  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜƴǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

ouest de la zone à urbaniser. Un traitement ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

haie paysagère sur lŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

constructions vis-à-vis des habitations existantes.   

Continuités écologiques (TVB) : 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ 

aŀǎǎƛŦ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ όŁ ŜƴǾƛǊƻƴ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh!tύΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ 

également traversée par un corridor écologique « à restaurer » associés aux espaces de jardins dans 

ce secteur. 

 

!ǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Υ  

o Les structures végétales existantes devront être maintenues autant que possible ;  

o 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ existants à la circulation de la faune ;  

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎΣ ŎƻǳƭŞŜǎ 

vertes ŜǘŎΧ ;  

o Respecter les coefficients de pleine terre et de biotope surfacique (cf. OAP thématique « 

Trame Verte et Bleue » et règlement ; 

o tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

essences autorisées en annexe du PLUi).  

 

Gestion des eaux pluviales : Se référer aux « Principes communs aux OAP sectorielles ».  

En outre :  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

dans des ouvrages plantés type noues.  

 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ écoulement 

des eaux pluviales et un système adapté devra être étudié et dimensionné à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

Performance énergétique : Se référer aux « Principes communs aux OAP sectorielles ».  

En outre : 

Les nouveaux quartiers doivent répondre à un principe de sobriété énergétique tout en assurant un 

niveau qualitatif supérieur. Assurer une construction des bâtiments de manière à obtenir la meilleure 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ les orientations suivantes : 

o tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ōŃǘƛ ǘƛǊŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ apports 
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solaires passifs et les plantations devront protéger les constructions contre les vents 

dominants ; 

o La composition urbaine devra éviter autant que possible la création de masques résultant des 

ombres portées et permettre la ventilation naturelle via des logements traversant ; 

o Tout éclairage public nouvellement installé devra être économe en énergie ; 

o Il est encouragé pour chaque aménagement ou projet, la mise en place ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ōƻƛǎΧύΣ ƭŀ 

réutilisation des eaux pluviales (pour les espaces verts). Toute installation devra être 

architecturalement intégrée ; 

o Les toitures terrasse seront végétalisées. 

 

Gestion des déchets : Se référer aux « Principes communs aux OAP sectorielles ».  

 

Risques naturels et technologiques : 

Risque inondation : 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞǎ 

de nappes. Pour limiter ce risqueΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ :  

o [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 

compte ce risque devront être réalisées ;  

o La réalisation de sous-sol est proscrite ;   

o 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ƭƛŞ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ 

le coefficient de biotope devront être respectés, et la végétalisation sera encouragée pour 

favoriser la rétention des eaux dans le sol.   

Aussi, les futures constructions devront être implantées de manières à ne pas entraver les axes 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

 

 

3) Principes relatifs à lɅaccessibilité, la desserte et le stationnement  

Accès et réseau viaire :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ rue de Saint-Eloi ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Cet accès 

Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ƳǳǊ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Une place centrale est à réaliser ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ permettant la 

desserte automobile, piétonne, cycle et de répondre aux besoins de stationnement. Les accès routiers 

(hors ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄύ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ quel que soit leur nature, 

et notamment les accès aux lots privatifs à partir des terrains ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Desserte par les transports en commun : 

Le site de projet se localise à environ 5 minutes à pied de ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ de la Mairie et à 8 minutes de 

ƭΩŀǊǊşǘ ζ Chardonnières » situé le long de la route de Barbizon.  

 

Besoin en matière de stationnement : 

La gestion des aires de stationnements doit avoir un impact minimal sur la qualité des espaces publics 

à travers une mutualisation des aires. Par ailleurs, un revêtement de sol adapté sera mis en place pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux le stationnement au sein du tissu résidentiel.  

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǊ la rue de 

Saint-9ƭƻƛ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŜǘŎΧύΦ [ŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ 

de la rue de Saint-Eloi. La mutualisation de ce stationnement est à privilégier. 

 

Desserte par les réseaux : Se référer aux « Principes communs aux OAP sectorielles ».  
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